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28 LA CROIX-ROUGE SUISSE

lits pour le cantonnement des gardes-
malades qui doivent pouvoir jouir d'un
bon repos pendant lours heures libres.

Si la Croix-Rouge n'est pas capable

d'acqu^rir un grand nombre de lits, la
Confederation ne pourrait-cllc obligor les

grands hotels de mettre a la disposition,
le 4e jour de la mobilisation, 70 % de leurs

lits et leur literie? Les hotels dc Ragaz
et de Weesen, par example, scraient obliges
de livrer des lits sur la demande a l'hö-
pital territorial de Claris, etc. De meme,
qu'on peut se faire livrer des autos, on
doit pouvoir se procurer des lits, en indem-
nisant le proprietairc et en payant tant
par lit et par jour. de T.

Le transport des blesses par automobiles

La guerre nous a clonne l'Agenee des

prisonniers, eile nous apportera probable-

En Suisse on a aussi fait des essais

pour le transport des blessds en grand.

(Reymond)

Les camions automobiles de l'etablissement sanitaire des etapes de Soleure vont

recevoir les pseudo-blesses (decembre 1914)

ment aussi l'automobile modele pour le

transport des blesses. Partout on etudie,
on fait des essais pour arrivor ä uu mo-
dfele-typc. Le Bureau de rcclierches scienti-
fiques Welcome (d'aprhs le nom du fon-
dateur Henry S. Welcome) propose memo

plusieurs pi'ix, dont le premier de 25,000
francs, pour les meilleurs modules de car-
rosserie d'ambulance pouvant s'adapter it

tin chassis modele.

Jusqu'ici un lazaret de oampagne dispose
de quelques voitures it blesses, mais sur-
tout de beaucoup de vehicules improvises.
L'emploi de ces vehicules n'est pas sans
inconv^nients: location elovee, necessite
de beaucoup dc chevaux, vitesse limitec.
Une automobile va quatre fois aussi vitc
qu'un vehicule improvise it deux chevaux.
II est comprehensible qu'on ait pensü it

rcmplacer les vehicules improvises par des



LA ("ROIX-ROKGE SUISSE

automobiles qui existent en nonibre suffi-
samt, commc on a pu le constator.

Reste a transformer ces antos en voi-
fures pour le transport de malades. On

pent prdvoir que 1'armde aura a payer la

location, los frais de dümontagu et plus
tard ceux du remontage de la carrosserie.
11 serait l'affaire de la Croix-Rouge de se

procurer un cadre qui puisse s'adapter au
chassis. On a pensti pour cola a la « Croix
de I3;lle » qui permet la suspension de 4

brancards <4 qui pout aussi etro adapter a n'im-
porte quel char a pont. Ce cadre coute,
d'apr&s Das Iiote Kreitr, environ 500 fr.
Cliaque la/aret de eampagne aurait besoin

ce 12 autos ii « Croix do Bale », et en plus
(c 30 autos ordinaires avec de la place

]our ö blesses assis ou it denii couches.

Cost le major Roulet, chef de l'üta-
blissemcnt sanitaire du service des stapes

a Soleurc, qui a dirige les essais qu'on a

fa its en Suisse. Le 19 ddcembro 1914,
le colonel Bohny, mddecin en chef de la

Croix-Rouge, a inspects les automobiles

transformdes. Les membres de la Direction
de la Croix-Rouge avaient 6t6 invites it

asfdster ii cette inspection. L'impression
gfinürale est que la transformation pout
ctre o.xficutüo asse/i facilenient. Pendant

tine course le long de la valine et ensuite

vor» les hauteurs du Jura, un des invites
voulait se rendre oompte de ce que res-
sent un blosse qui est transporte concha:

(Reymond)

transport.)

le rcsultat fut qu'il s'endormit comme dans

un sleeping-car.
AV. B.

La eolonne auxiliaire de transport de Neuehätel

La partie du rapport annuel de la rfociete la donnons en entier. On aime le plus les enfants
cks -amaritains de Xcuchätel qui traite de la qui se font attendre; puisse-t-il en etre autant de

cilonne de transport est si importante que nous i cette eolonne! La revue Das Rote Kreux, de jan-
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